
APV V3 Conférencier.ère Ecriture/Exposé oral (ILLU bloc 1) CT 30h/600 
Attendus administratifs : Conférencier.ère : pas de titres requis, ni d’expérience utile (Cv, 
portefolio, lettre de motivation, projet pédagogique) 
 
Ce cours intervient dans le cursus d’Illustration qui forme des auteur.rices illustrateur.rices 
dans les domaines de l’édition et des arts graphiques (édition pour jeunes publics et pour 
adultes, couvertures de livres, affiches, etc.). Basée sur l’étude du langage plastique, narratif 
et littéraire, ce cursus associe une formation graphique diversifiée et une approche théorique 
approfondie. 
 
Organisé sur la forme d’un cours de 2h hebdomadaire au premier quadrimestre de la 
première année, le cours d’ « Écriture/exposé oral » vise à faire appréhender aux étudiant·es 
les notions essentielles liées à l’écriture dans son acception la plus large : écriture littéraire 
(poétique et théorique), cinématographique (scénario et dialogues), graphique… Idéalement 
les notions de composition, structure, développement, rythme et style y seront abordées. Le 
cours veillera en outre à contextualiser au maximum les différents thèmes abordés (moment 
historique, contexte philosophique relatif aux œuvres ou aux mouvements artistiques, etc.).. 
En filigrane, le cours tentera donc d’opérer avec les étudiant·es une réflexion sur le rapport 
entre les individus et la culture, entre art et société, éthique et esthétique. 
 
En terme de format pédagogique, des séances magistrales et des exercices d’écriture 
peuvent être organisés en alternance. 


